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Acceptation exhérédation

Par nyal3, le 01/09/2009 à 00:14

Bonjour,je voudrais savoir s'il m'est possible d'accepter une exhérédation demandée par mon
beau père.
Puis-je en contrepartie exiger de recuperer mon nom,et lui demander de prendre en charge
les frais pour refaire mes papiers d'identité(passeport,carte grise,permis etc...)
D'avance merci.
Cordialement nyal3.
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